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Jean ALLARY, Claude BERNARDIN, Vincent BLANCHARD, Jean-Marie DEPARDIEU, Catherine 
GERMAIN, Franck GERMAIN, Robert JAY, Françoise LAPICQUE, Julien MALTRY, Eric 
MATHIS, Bertrand VILLER, Allain VOYEN, Catherine BARBIER-CARPENTIER. 

 
 
 

Litiges sur la 5ème journée du championnat régional du 3 avril 2011 
 
 
 

 Régionale 2 poule B : rencontre NEUVES MAISONS/SARREGUEMINES. 
L’équipe de SARREGUEMINES a joué avec deux joueurs absents, l’un en table A, 
l’autre en table B. Le JA indique au dos de la feuille : « les 2 joueurs absents ont eu 
un accident de voiture ». 
 
Décision : défaite par pénalité 20/00 (0 pt) pour SARREGUEMINES. 
Exceptionnellement, pas d’amende. 
 
 
 

 Régionale 2 poule C : rencontre SEICHAMPS/ANCERVILLE.  
Le joueur d’ANCERVILLE, FIAUX Alexandre (1394 points), a évolué dans le groupe 
A alors que son classement l’obligeait à évoluer dans le groupe B.  
En effet, il s’agit du joueur présent ayant le plus faible nombre de points car le 6ème 
joueur de l’équipe (STRAPAZZON Robin - 721 points) était absent.  
 
Décision : défaite par pénalité 20/00 (0pt) pour ANCERVILLE MJC et amende de 15€ 
pour mauvaise composition d’équipe. 
 
 

 Régionale 4 poule B : rencontre MARANGE SILVANGE/LONGLAVILLE 
L’équipe de LONGLAVILLE a joué avec 2 mutés : ETIENNE Ghislain en table A et 
ETIENNE Quentin en table B. 
 
Décision : retirer les points du muté qui a évolué en table B soit modification du score 
de 14/06 en 13/07 car celui-ci avait remporté une rencontre. Amende de 15€ pour 
mauvaise composition d’équipe. 
 
 


